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Les ressources 
en eau et leur utilisation

1

Les Schémas Directeurs D’Aménagement 
et de Gestion des Eaux, outils de gestion 
pour l’atteinte du bon état écologique

24,4 milliards 
d’euros seront 
investis dans 

les programmes  
de mesure des 

SDAGE
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Deux grands 
types de 

démarches 
de protection 

Les démarches 
de protection associées 
aux zones de captage

Source : BIPE

La protection des captages d’eau potable

En France, sont dénombrés 33 825 ouvrages de prélèvement :

• 32 427 captages en eau souterraine (96 % des ouvrages de prélèvement) fournissent 66,5 % du 
volume d’eau utilisé pour la production d’eau potable ;

• 1 393 prises d’eau superfi cielle (4 % des ouvrages de prélèvement) fournissent 33,5 % du volume 
d’eau utilisé pour la production d’eau potable ;

• 5 ouvrages, d’une capacité de 26 390 m3/j, prélèvent l’eau de mer pour produire de l’eau potable. 

Source : Ministère de la Santé

Il existe deux démarches distinctes, qui peuvent 
cependant être complémentaires, pour protéger 
ces captages contre les pollutions ponctuelles 
ou diffuses. 

1. Pour protéger les captages des pollutions 
accidentelles, il existe un dispositif règlementaire 
qui consiste en la défi nition de périmètres de 
protection des captages (Article L. 1321-2 du 
code de la santé publique) par arrêté préfectoral 
(Déclaration d’Utilité Publique). Ce dispositif a 
pour objet d’assurer la sécurité sanitaire de l’eau 
et, en cas de pollution accidentelle, de disposer 
du temps nécessaire pour éviter l’exposition de 
la population à divers polluants. 

Selon le ministère de la Santé, 57 % des ouvrages 
de prélèvements bénéfi ciaient d’une protection 
réglementaire en Août 2009, soit 66 % du volume 
d’eau prélevé en France. 14 494 captages restent 
encore à protéger.

2. Pour la protection des captages vis-à-vis 
des pollutions diffuses, un nouveau dispositif, 
défi ni par la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques 
du 30 novembre 2006, consiste à limiter l’impact 
de ces pollutions sur des surfaces souvent plus 
étendues que sont les Aires d’Alimentations de 
Captages. Sur ces aires, seront mis en œuvre 
des programmes d’actions officialisés par 
un arrêté préfectoral.
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507 captages 
d’eau potable 

prioritaires
en terme de 
protection :

les captages 
«Grenelle»
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La qualité de l’eau distribuée

Les eaux de surface 
nécessitent un 
traitement de 

potabilisation plus 
complexe que les 
eaux souterraines

Quatre millions 
d’analyses par an 
dans les services 

délégués

Une performance 
maintenue à un 

niveau élevé
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Les consommateurs 
majoritairement

satisfaits de l’eau 
du robinet
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La mise en place 
de la médiation 

de l’eau, pour 
une écoute toujours 

plus attentive des 
consommateurs
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L’entretien des réseaux, pour la préservation 
de la ressource

Une recherche
d’équilibre
écologique

et économique



15

Un effort accru au 
sein des services 
exploités par les 

entreprises de l’eau 
pour remplacer les 

branchements
en plomb
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L’entretien 
des réseaux 

d’assainissement
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Les grandes 
usines d’épuration 

majoritairement
exploitées par les 
opérateurs privés

5 millions de 
logements et 

12 millions 
d’habitants équipés 

d’installations
d’assainissement

non collectif
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La conformité 
des installations 

d’épuration, enjeu 
majeur pour 

la préservation 
du milieu naturel



Les boues des stations d’épuration constituent un 
enjeu environnemental majeur pour les services 
d’assainissement français. En tonnage annuel de 
matière sèche 9, le volume de boues produites par 
l’ensemble des services d’assainissement en France 
s’élève à environ 1,1 million de tonnes. La fi lière 
d’épandage agricole des boues est très réglementée 
et contrôlée ; elle demeure majoritaire par rapport 
aux autres fi lières de traitement des boues.

En aval de la fi lière de traitement des eaux usées, 
la valorisation des boues de station d’épuration 
constitue un enjeu spécifique du secteur. 
Les opérateurs privés gèrent 55 % du tonnage de 
boues produites en France.

70 % des boues 
d’épuration 

sont valorisées 
en agriculture 

Le plan d’action d’envergure, qui allie des 
mesures de police mais aussi d’incitations 
et d’accompagnement, est doté de moyens 
fi nanciers des agences de l’eau. Par ailleurs, 
deux conventions de prêts de 1,5 milliards 

d’euros ont été signées avec la Caisse des Dépôts 
et Consignations pour aider les collectivités 
à mettre aux normes leurs stations d’épuration 
le 20 février 2009.
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9 - Volume résiduel des boues après séchage.

10 - Les fi lières suivantes sont considérées comme pérennisées :

– épandage : plan d’épandage + déclaration de transport ;

– décharge : siccité (% de matière sèche) supérieure à 30 % + déclaration de transport ;

– incinération : autorisation d’exploitation du gestionnaire de l’usine + déclaration de transport ;

– compostage : déclaration d’exploitation ou autorisation si production supérieure à 10 000 t/an.

Destination 
des boues 
d’épuration

Sources : 
BIPE d’après enquète 
opérateurs 2009 
MEEDDM 

95 % de ce tonnage sont valorisés par une fi lière 
pérennisée 10. Le taux de valorisation agricole ou 
thermique des boues gérées par les opérateurs 
privés est sensiblement équivalent à la moyenne 
nationale. 

Sur le plan environnemental, le taux de boues 
incinérées ainsi que le taux de boues mises 
en décharge a diminué entre 2006 et 2008, 
au profi t de la valorisation agricole qui a progressé 
de 7 points sur la même période, traduisant 
les efforts des opérateurs en faveur des solutions 
ayant le moins d’impact sur l’environnement.
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Les services publics d’eau et d’assainissement 
en France

Un service local impliquant de multiples acteurs



Des milliers de services publics locaux
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Les services publics d’eau et d’assainissement en France – Données économiques, sociales et environnementales

Prises de compétence eau 
et assainissement selon trois 
types d’intercommunalité
(en % de la population 
des intercommunalités)

Population totale des intercommunalités 
de la base de données exploitée : 
24,2 millions de personnes

Source : DGCL - données 2009
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Répartition de la 
population des structures 
intercommunales par type

Source : DGCL - données 2009

L’armature administrative qui encadre l’activité 
des services d’eau et d’assainissement est 
importante, à la fois au niveau local au travers 
des instances de fi nancement et de contrôle, 
qu’aux niveaux national et européen pour 
la réglementation, l’expertise et la gestion 
globale.

Localement, l’Agence de l’eau est le principal 
acteur financier. Elle aide principalement 
les collectivités à financer des actions pour 
protéger les ressources et lutter contre 
la pollution des eaux. 

Quant aux contrôles des services d’eau et 
d’assainissement, ils s’exercent :

– sur le plan administratif, avec le contrôle 
de légalité des actes et des contrats par la 
préfecture ;

– sur les comptes fi nanciers de la collectivité 
et de l’opérateur par la chambre régionale des 
comptes ;

– et, sur un volet plus technique, avec le contrôle 
sanitaire de l’eau potable par la DDASS et 
les fonctions liées à la police de l’eau, notamment 
la lutte contre la pollution, centralisées au niveau 
de la mission interservices des eaux.

De nombreuses instances de financement et de contrôle

Les compétences eau et assainissement se développent au sein des groupements de communes. 
La compétence eau potable couvre près d’un tiers de la population en intercommunalité, tandis que 
la compétence assainissement, couvre la moitié de la population intercommunale (communautés 
d’agglomération, communautés de communes, communautés urbaines, Syndicats d’Agglomération 
Nouvelle). Ces compétences sont moins développées dans les communautés de communes, qui 
représentent 51 % de la population en intercommunalité.
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  L’économie 
du secteur de l’eau

4,1 milliards 
de m3 d’eau 

distribués par an

3
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Les volumes



Le prix du service

Une tarification 
locale pour des 
services locaux

25



L’économie 
du secteur de l’eau
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Les services publics d’eau et d’assainissement en France – Données économiques, sociales et environnementales

L’influence du type 
de traitement des eaux usées 
sur le prix de l’assainissement

Source : Ifen - Scees 2007 (données 2004)

Depuis 1994, le niveau de l’indicateur de prix de 
la Fédération professionnelle des entreprises de 
l’eau (FP2E), qui porte sur les services délégués, 
reste supérieur à celui de l’indice de prix Insee 
(424,8 euros par an en 2009 contre 378 euros sur 
la base d’une consommation annuelle de 120 m3). 
La gestion de services plus complexes est un des 
facteurs explicatifs de cette différence, de même 
que les distorsions liées à la fi scalité : la taxe 
professionnelle, la taxe foncière, la redevance 

pour occupation du domaine public ne sont 
pas acquittées par tous les opérateurs publics ; 
par ailleurs, seuls les opérateurs privés doivent 
payer l’impôt sur les sociétés.

On note cependant que, sur la période 1994-
2009, la croissance annuelle moyenne du prix 
du service de l’eau « FP2E » a été plus modérée 
que celle du prix Insee.

L’évolution 
des prix 

depuis 1994
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Ainsi, il peut y avoir autant de prix que de services d’eau et d’assainissement, même entre deux 
collectivités proches. Les autorités organisatrices peuvent suivre des politiques différentes en 
matière de gestion patrimoniale, de performance et de qualité de service qui induiront des disparités 
sur l’économie du service.

Prix moyen de vente au 1er juillet 
de l’année en cours, y compris eau 
potable, assainissement, toutes taxes 
et redevances, pour une facture 
conventionnelle annuelle de 120 m3 pour 
un abonné domestique.

Prix Insee : prix moyen des services 
publics d’eau et d’assainissement, tous 
opérateurs confondus (privé et public).

Prix FP2E : prix moyen des services 
publics d’eau et d’assainissement des 
opérateurs privés membres de la FP2E.

Source : BIPE d’après données INSEE-FP2E

Évolution du prix du service 
de l’eau Insee et FP2E (en 
glissement annuel au 1er juillet)
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Depuis 1999, une 
évolution du prix 

du service de l’eau 
inférieure à celle 

du SMIC

Une évolution des 
prix contenue
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Une part 
grandissante de 

l’assainissement et 
des taxes dans le 
prix des services
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Un prix moyen 
des cinq plus 
grandes villes 

inférieur à 
la moyenne 
européenne

•



L’eau : 0,8%
du budget des 

ménages
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Les flux 
migratoires : 

vers le sud 
et vers l’ouest
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Éclairage prospectif 
sur trois grands facteurs d’évolution

La transformation 
de la structure 

des ménages



Le comportement 
des ménages et 
des industries, 

facteur de baisse 
des consommations
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Le financement

L’état et les 
collectivités sont 
destinataires de 

60% des sommes 
facturées en 2008
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L’eau et 
l’assainissement

parmi les 
grandes priorités 
d’investissement
des collectivités 

locales
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6 milliards d’euros 
d’investissements

en 2008



Des flux financiers 
impliquant de 

multiples acteurs
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L’activité des opérateurs privés des services 
publics de l’eau

Des procédures 
encadrées

         Les opérateurs privés 
des services publics de l’eau 

4
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Les opérateurs privés 
des services publics de l’eau 

4
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5,2 milliards 
d’euros de chiffre 

d’affaires
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En terme de 
population, les 

opérateurs privés 
gèrent 71%

des services d’eau 
potable et 56%

des services 
d’assainissement



Les opérateurs privés 
des services publics de l’eau 
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140 millions d’euros 
de dépenses 
de recherche 

et développement



Une implantation 
locale, une 

reconnaissance
internationale
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Les opérateurs 
privés participent 

activement à 
l’aide aux plus 

démunis



Les opérateurs privés 
des services publics de l’eau 

Une grande 
diversité

de modèles de 
gestion en Europe
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L’emploi et la formation chez les opérateurs privés

Près de 60000
personnes

au service de 
l’eau et de 

l’assainissement
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Les opérateurs privés 
des services publics de l’eau 

4
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Un emploi réparti 
sur l’ensemble 

du territoire



Les opérateurs privés 
des services publics de l’eau 

Le maintien de 
bonnes conditions 

d’emploi
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Le développement 
des compétences



Les opérateurs privés 
des services publics de l’eau 
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Les opérateurs privés 
des services publics de l’eau

L’évolution 
de la diversité
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La poursuite du 
dialogue social



Les opérateurs privés 
des services publics de l’eau

Le développement 
de la certification 

Iso 14001

4

50

La limitation de l’impact des activités 
des opérateurs privés sur l’environnement
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La limitation des 
émissions de Gaz 

à Effet de Serre



  Les indicateurs de 
performance des services 
   délégués en 2008
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Variables  2006 2008 Unité 

Service public d’eau potable  

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisées au titre du contrôle sanitaire par 

rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie
99.7  99.6 %

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisées au titre du contrôle sanitaire par 

rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les paramètres physico-chimiques
98.6 98.7 %

Rendement du réseau de distribution 82.0 %

Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente 0.7 0.7 %

Taux de réclamations 6.9 4.6 pour mille

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable 60.3 62.6 %

Indice linéaire des volumes non comptés 7.3 m3/km/jour

Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau 59.8   60.4 %

Taux d’occurrence des interruptions de service non programmées             3.1 nb/milliers d’abonnés 

Existence d’une commission consultative des services publics locaux 76 %

Service public de l’assainissement collectif  

Existence d’une commission consultative des services publics locaux 74 %

Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année précédente 0.9 %

Taux de réclamations             3.0 pour mille 

Taux de débordement des effl uents dans les locaux des usagers  0.2 pour mille 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées           52.0 %

Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon des fi lières conformes à la réglementation  95.5 94.9 %

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes du curage par 100 km 

de réseau             
 6.3 voir libellé 

Conformité des performances des équipements d’épuration au regard des prescriptions de l’acte 

individuel pris en application de la police de l’eau
82.3 87.2 %
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  Les évolutions 
2006-2008
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2006 2008

Volumes eau potable facturés en millions de m3 4 256 4 055

Volumes assainissement facturés en millions de m3 3 619 3 532

Opérateurs privés

Facturation eau potable hors taxes et redevances en millions € 4 258 4 216

Facturation assainissement hors taxes et redevances en millions € 2 258 2 461

Opérateurs publics

Facturation eau potable hors taxes et redevances en millions € 1 543 1 551

Facturation assainissement hors taxes et redevances en millions € 1 720 1 753

Opérateurs privés

CA HT eau potable en millions € 3 403 3 614

CA HT assainissement en millions € 1 327 1 367

Part collectivité eau potable en millions € 855 602

Part collectivité assainissement en millions € 930 1 094

Opérateurs publics

Total facturation HT eau potable 

(yc part collectivité) en millions €
2 398 2 153

Total facturation HT assainissement (yc part collectivité) en millions € 2 650 3 121

Investissements en millions € 5 785 6 018
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